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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Introduction 

GENilVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Huitieme session 
Geneve , 12 au 14 octobre 1981 

PORTEE DE LA PROTECTION 
DANS LE CAS DES PLANTES ORNEMENTALES 

ET DES ARBRES FRUITIERS 

Document pr~par~ par le Bureau de l'Union 

1. La d~l~gation de la France a communiqu~ au Bureau de l'Union une note sur 
la port~e de la protection dans le cas des plantes ornementales et des arbres 
fruitiers. Celle-ci est reproduite a l'annexe. Le pr~sent document d~veloppe 
cette question sur la base de ladite note et des renseignements dont dispose 
le Bureau, notamment a la suite de r~unions pass~es. 

2. Dans le contexte de la revision de la Convention, il a ~t~ indiqu~ a 
maintes reprises que la protection minimale conf~r~e par l'article 5.1) de la 
Convention ~tait insuffisante dans certains cas. Ce fait a ~t~ reconnu par la 
Conf~rence diplomatique de 1978. Celle-ci a en effet adopt~ une recommanda
tion relative a l'article 5, dont le texte est le suivant : 

"La Conf~rence diplomatique de revision de la Convention internatio
nale pour la protection des obtentions v~g~tales, si~geant en 1978, 

"Consid¢rant l'article 5.1) et 4) de la Convention internationale 
pour la protection des obtentions v~g~tales du 2 d~cembre 1961 revis~e a 
Geneve le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978; _ 

"Consciente du fait que 1 ·~tendue de la protection pr~vue par 1 'arti
cle 5 .1) risque de cr~er des problemes particuliers pour certains genres 
et especes; 

"Consid~rant qu' il est d 'une grande importance que les obtenteurs 
puissent sauvegarder efficacement leurs int~rets; 

"Reconnaissant d'autre part qu'il faut instaurer un ~quilibre ~quita
ble entre les int~rets des obtenteurs et ceux des utilisateurs de vari~
t~s nouvelles; 

"Recommande que lorsque 1 'octroi de droi ts plus ~tendus que ceux 
d~finis a l'article 5.1)' a l'~gard d'un genre ou d'une espece, est 
souhaitable pour sauvegarder les int~rets l~gitimes des obtenteurs, les 
Etats parties a ladite Convention prennent toutes mesures ad~quates, 
conform~ment a l'article 5.4) ." 
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3. Trois groupes de genres ou especes peuvent cr~er des problemes aux obten
teurs : 

i) les plantes reproduites par voie sexu~e qui font l'objet d'un commerce 
de jeunes plants a repiquer; 

ii) les plantes ornementales, notamment celles qui font l'objet d'un com
merce de fleurs coup~es; 

iii) les plantes fruitieres. 

La premiere cat~gorie de v~g~taux ne fera pas l'objet de d~veloppements dans 
le pr~sent document. Il est simplement rappel~ que la production et la vente 
de jeunes plants produits a partir de semences pr~alablement multipli~es 
lj!chappent a la protection minimale et que dans ce cas, le titulaire de la 
protection ne peut percevoir de redevances que sur les semences achet~es en 
vue de la multiplication. Le probleme peut etre rlj!solu en 'largissant soit la 
port~e de la protection, soit la d~finition de "mat~riel de reproduction ou de 
multiplication". 

Plantes ornementales 

4. Les problemes.- Les vari~t~s ornementales peuvent se diviser en trois 
groupes : 

i) les vari~t~s qui parviennent a l'utilisateur final sous forme de mat~
riel de reproduction ou de multiplication (semences, bulbes, feunes plants, 
etc.) ; 

ii) les vari~t~s qui parviennent a l'utilisateur final sous forme de plan
tes d'ja bien d~velop~es, voire adultes (plantes en pots); 

iii) les vari~t~s qui parviennent a l'utilisateur final sous forme de fleurs 
cou~es. 

5. Normalement, le droit pr~vu a l'article 5.1) de la Convention devrait 
etre suffisant en ce qui concerne les deux premiers groupes. En effet, l'ob
tenteur pourra controler la production et la commercial~sation du mat~riel de 
reproduction ou de multiplication en vertu de la premiere phrase et celles des 
plantes bien d~velopp~es en vertu de la deuxieme phrase. Toutefois, !'expres
sion "mat~riel de reproduction ou de multiplication" et la deuxieme phrase de 
!'article 5.1) ont aussi ~t~ interpr~t~es comme ne s'appliquant qu'aux plantes 
entieres destinlj!es a la production de plantes. La troisieme phrase trouve 
alors application dans le cas ou des plantes d~ja bien d~velopp~es sont utili
slj!es comme mat~riel de d~part dans la production commerciale d'autres plantes 
de ce type. Mais, dans ce cas, il reste une lacune : l'obtenteur est r~duit a 
!'impuissance face aux importations de telles plantes. 

6. Dans le cas des vari~t~s ornementales dont la finalit~ est la production 
et la commercialisation de fleurs cou~es, 1 'obtenteur est aussi d'muni de 
tout moyen d'action vis-a-vis des importations de fleurs coup~es. Le probleme 
que pose ces importations ne fait que s 'aggraver car les producteurs de la 
plupart des Etats membres actuels ne sont absolument pas comp~titifs par rap
port aux producteurs des pays plus favoris's du point de vue du climat et du 
cout de la main d'oeuvre. 

7. un autre probleme peut se poser lorsque la l~gislation nationale n'~tend 
pas la protection a !'importation de mat~riel de reproduction ou de multipli
cation non suivie de commercialisation (importation pour satisfaire les be
soins propres de 1 'importateur) : dans ce cas, un producteur de fleurs cou~es 
peut produire des fleurs a partir de plants import~s sans payer de redevances. 
Enfin, une interprtitation de la troisieme phrase de !'article 5.1) qui cr,e
rait une autre breche a 't~ avanc~e r~cemment : selon celle-ci un producteur 
de tulipes ou de roses par exemple pourrai t fonder sa production sur des 
plantes obtenues par multiplication de bulbes ou ae rosiers mis dans le com
merce par l'obtenteur et ne pas payer de redevances, en arguant que ces bulbes 
ou ces rosiers ne sont pas "normalement commercialis~s a d'autres fins que la 
multiplication". 
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8. Du point de vue des producteurs du produit final, l'existence de lacunes 
dans le domaine de la protection peut etre consid~ree comme un inconvenient 
ser1eux. En effet, le producteur respectueux des droits de l'obtenteur est 
d~savantag~ par rapport a uri producteur qui ne 1 'est pas' du fait que sa 
production est grevee d'une charge supplementaire, les redevances per~ues sur 
le materiel de base. ·En outre, 1 'ensemble des producteurs nationaux dispose
raient, si la protection ~tait ~tendue au produit final, d'un moyen de pres
sion sur les obtenteurs pour que ceux-ci retablissent une concurrence equita
ble avec les produits import~s, par exemple par la limitation des importations 
et par la perception d 'une redevance adequate sur les produits import~s, et 
garantissent ainsi aux producteurs nationaux la jouissance paisible des li
cences qu'ils leur auront concedees. En l'absence de cette extension, les 
producteurs sont aUSSl d~munis que les obtenteurs face a ces produi ts, dont 
seuls les importateurs tirent profit. 

9. Les remedes.- Les problemes poses par certaines interpr~tations de la 
Convention peuvent etre resolus par la r~futation de ces interpretations, qui 
ne sont d'ailleurs pas partag~es par la majorit~ des Etats membres, ou, si 
besoin est, par la modification de la l~gislation nationale. 

10. Parmi les autres problemes, le plus 1mportant est 1' importation du pro
dui t final. La solution la plus simple consiste a etendre la protection 
jusqu'au produit final. Certains Etats ont deja proc~de a cette extension 
(France, Italie, Suisse) et l'experience acquise peut etre resumee comme suit : 

i) Dans le cas des licences de production de fleurs coupees, les rede
vances sont per\=ues sur le materiel qui est a la base de la production, par 
exemple sur les rosiers ou sur les boutures d'oeillet. 

ii) Afin de pouvoir effectuer des controles sur le marche et reperer les 
contrefa~ons, notamment celles qui derivent d'une importation illicite de 
fleurs coupees, l'obtenteur impose en regle generale aux producteurs licencies 
l'obligation d'apposer sur les bottes de fleurs coupees des etiquettes d'iden
tification. On sait que certaines organisations de producteurs se sont ele
v~es contre cette obligation (voir document DC/7, annexe I, et DC/10), mais on 
notera que 1' etiquetage est une pratique courante et sou vent aussi con
traignante Sinon plus - dans le cas des plants. En tout etat de cause, cet 
etiquetage est juge necessaire en raison du manque de moyens de controle 
"officiels" tels que celui qui derive de la certification des semences et 
plants. 

11. En ce qu1 concerne la perception des redevances, on pourrait craindre 
qu'elle ait lieu, contrairement ala pratique actuelle, en cascade, c'est-a
dire aux diverses etapes de l'activite "fleurs coupees". Cette crainte peut 
etre ecartee en specifiant dans la l~glSlation nationale le Stade qui donne 
normalement lieu a perception, ce qui ne devrait pas donner lieu a des objec
tions de la part des obtenteurs concern~s, compte tenu des propositions faites 
par la CIOPORA pour la revision de la Convention (voir document DC/7, annexe 
v, page 4). 

12. Une autre solution a ~te avancee recemment (voir document CAJ/VII/5, 
paragraphe 31) • Elle consiste a etendre la protection aux seules fleurs 
coupees importees de pays ou aucune protection n'est disponible. Pour qu'elle 
soit efficace pour l'obtenteur, elle suppose d'une part qu'il puisse controler 
l'origine des produits soit aux frontieres, soit sur le march€, et que soit 
comblee d'autre part l'eventuelle lacune que constitue la possibilite d'impor
ter sans paiement de redevances le materiel qui est a la base d'une production 
de fleurs coupees dans le pays. Cette solution ne presente par contre aucun 
avantage pour les producteurs nationaux. En effet, ils continueront a subir 
la concurrence des pays dans lesquels existe une protection, que celle-ci soit 
limi tee a ce que prevoi t 1 I article 5 .1) de la Convention ou etendue au pro
dui t final. 

Plantes fruitieres 

13. Le probleme.- Lorsque la protection est lim1tee a ce que pr~voit l'arti
cle 5.1) de la Convention, un producteur de fruits peut constituer sa planta
tlon en produisant lui-meme les plants necessalres a partir d'un petit nombre 
de plants achetes dans le commerce. Dans ce cas, l'obtenteur n'aura per~u de 
redevances que sur ces derniers. 
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14. Le remede.- La seule solution consiste a fjftendre la protection a la 
multiplication des plantes fruitieres en vue d'une production commerciale de 
fruits ou, ce qui revient au meme, a toute multiplication a l'exception de 
celle effectu~e pour la satisfaction des besoins familiaux. Le Royaume-Uni et 
le Danemark ont dfjfja proc~d~ a cette extention en ce qui concerne certaines 
especes, le second n'ayant cependant accord~ aux obtenteurs que le droit de 
percevoir des redevances et pas le "droit d' interdiction" (voir document 
CAJ/V/2, paragraphes 59 et 64). Par ailleurs, l'activit~ dont il est question 
pourrait etre couverte par la protection dans certains pays par une interprfjf
tation des dispositions de la legislation (voir notamment document CAJ/VII/5, 
paragraphe 22) • 

15. L'extension est a l'fjftude dans un certain nombre de pays. D'apres la 
d~l~gation de la France, !'application pratique serait comme suit, toute 
notion de controle exerc~ par l'organisme qui d~livre les titres de protection 
~tant a ~carter : 

i) Il appartiendra a 1' obtenteur de mettre en ~vidence que le produi t 
commercialis~ est issu d 'un matfjfriel v~g~tal multipli~ a son insu et pour 
lequel la redevance n'a pas ~t~ vers~e. 

ii) Il appartiendra au producteur de fruits de prouver a l'aide de sa 
comptabilit~ matiere que la redevance a d~ja ¢t~ pay~e. 

iii) Il appartiendra aux tribunaux de trancher en cas de litige. 

A cet ~gard, il convient de noter que !'application pratique pourra etre dif
f~rente d'un pays a l'autre, par exemple selon que la charge de la preuve in
combe a l'une ou a l'autre des parties au litige. Par ailleurs, au Danemark, 
l'utilisateur doit fournir ae sa propre initiative a l'obtenteur tousles 
renseignements n~cessaires au calcul et a la perception des redevances 
(article 14. 3) de la loi) • 

Conclusion 

16. Le v¢ritable probleme n'est pas !'extension de la protection a tel ou tel 
produit ou a telle ou telle activit¢, mais la juste r~mun~ration de l'obten
teur. Dans le cas des plantes ornementales, la protection du produit final, 
!j!ventuellement assortie de limitations imposE!fes par des contingences politi
ques, est une solution. Dans le cas des plantes fruitieres, la protection 
devrait s'lj!tendre a la multiplication en vue de la production commerciale de 
fruits. Certains Etats membres ont d~ja proc~d~ a 1 'une ou 1 'autre de ces 
extensions et aucun d 'eux n 'a encore fait de remarques d~favorables a leur 
propos. 

17. La d~l~gation de la France suggere d'examiner !'ensemble de ces problemes 
au sein du Comit~ administratif et juridique pour que l'on puisse parvenir a 
une plus grande harmonisation des l~gislations nationales. 

[L'annexe suit] 
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Note fran~aise concernant 
la portee de la protection 
des plantes ornementales 
ct des arbres fruitiers 

Reunion UPOV / CAJ 
12-13-14/10/1981 

Portee de la Protection 

PLANTES ORNE."-lE!ITALES 

ARBRES FRUITIERS 

I - MODE DE REPRODUCTION CHEZ LI:S PLANTES ORNE!-mNTALES 

Lu plupart des varietes appartenant aux especes orncmentales se 
re!'l'OC~li sent par voic v('gi;tative 

in vivo 

cclats, bulbes, grefions, bouturcs, mais CJussi cannes, {cc.ilJ.es 
de bull..>Ps, yc:ux. 

in vitro 

cu) Lure de tissus effectuec. a p;::;rtir de 

m~rist&mes apicaux 

c:>:plants 
etc ... ) 

(partie de tiges, de feuiJ.les, de bulbcs, d'c.bule, 

On co;l:=:ti:'tc qu' il est relativc:nent facile pour un profcssiormel de 
rcp.r-oC:uirc a des r;,ilJie!'s d'ezcr::pla.irC's une va~~ete a partir d'un indiviuu init:ial, 
mis ~ part les probl~mcs sanit2ires (viroses et autres parasites). 

C'est d'ailleurs ce que l'on observe pour cPrtnines esp~ces telles 
q•1r; ](• rosier, le gerbcra, 1.::; sair:tponlii:l.. 

Jl -

L';,rtjc]e S de }a ronvcntion interna.tior:a1c pour l.a prot,·:·:tion ~es 
' ./. - - ~ 
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:-Le d!·oit accordf a 1 1 obtentcur u pour effet de soumcttre a son aut..orisa-
tiou J.T{alable, 

• 1a production a des fins d 1 ecoulenaent commercial, 
•. la mise en vente, 
• la coir~1,ercialisation, 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative en tant que tel de la 
varictf. 

Le materiel de multiplication vfgetative comprend des plantes enti~res. 
Le droit de 1 1 obtenteur s'ctend aux plant..cs ornernentales ou parties de ces plantes 
normalC:!.•Cnt cor.l!Tle:>rciolisees a d 1 autres fins que la multiplication en vue de la 
product.ion de plante.s d 1 ornc:nent ou de fleu:rA; coupees .'' 

L 1 etendue de la protect.ion est precisee le plus souvent dans les 
10gislc::tions nationales par )a definition du materiel de reproduction ou de mul
tiplication. 

Quatre: cas peuvent ctre disti!Jgues : . 

la legislation sur la protection des obtcntions vcgetales ne comprend aucune 
definition du IT'-:.ter iel de reproduction ou de multiplication (cxemple : Suede} 

- la lfgislatiOll comprend une d~finition g6n~rale du materiel de reproduction ou 
de mu) tiplicat..ion (cxemples : Allc·mangc-federale, Pays-Bas) 

- la li'·gislat ion d('f ini t pour ch<.~que catc·gorie d' especcs lcs clements de la plante 
sur lesqucls rortc le droit de l'obte:nleur (exemples : France ct dans une certaine 
mc~urc Belgique) 

- la lfg)~.lat:ion f~!iL reference a des exemples (cas du Daneroark ct du Royaume Uni). 

Ill- PHOTECT10:\ DU PRODUJT FIW\L 

La possibilit~ de prot6gcr le produit final est inscrite dan~ la l~gislation 
franc;ai~;e. Cc-tt..c po~~!;ibilit.e existc {~Fdc:.;clll dans l<J loi isLa6liennc:. Elle est 
egalcmcnt prevu~ (i;l!lS J.e cas des plantes O!"IIL';llCnt.ale5 p.::t:r J.a loi SUisse et la loi 
italicnnc. 

r~u Royaur:J(·-Dni I lc Hini.stre de 1 1 ;,gr icul ture p<?ut I Cll fonction d I un 
article de 1 1 alllWXC 3 rJe ~a ) oj 1 clcnc:Jre lo pl·otection pour CertaineS CSpt'CCS a la 
production et ~ la multiplication de la variete e:n vue de la vente de parties ou de 
produits des plant..cs de la varietc spC:cifi~e dans chc.guc cas, _lorsqu 1 il leur .~r·
par<1it, d 1 une part que les obtenteurs ne: rccevront pas de rer.m1~6ration c.•dequatc 
tant q·J 1 ils ne control eront pas la production ou la multiplicat.ion de lu. variete 
au Royau::;e-Llni en vue d 1 y vcndre des fleurs coupees, des fruits ou quelqu'autre 
partie en prcd~:it l"ics plantes de: la varict..e, ct d'autre part q'Je ce: contr6le consti
tue: un profit sub~:tantiel p:mr eux. Cette cxt.ension a deja etc etudiee pour certaines 
e:,peces. 

A l 1 heurc actuelle, lc produil final est protege dans le 



CAJ/VIII/5 
Annexe, page 3 0349 

c..1s L·: ;•:ur,t.;::, Cl:•~:.:.'2nt.ales d21n~: 2.e!:' E:.a:...s suivc.nt.s 
l.t: ce::..; (:_. i{oy.:.u;:,r_·-UJJi {tant. n.i~. b part. 

France, l~~lie, Suiss~ 

IV - MULTJPLICl\'::'JON D'U?-; Ml\'~TRIE!.- DE P.l:PRODUCTION OU MULTIPLICATION D'UJS 

P.~ciL'I'IPLJCT.'JJO!l EN VUE D!:: LA VE!HE !JU ?RODUIT FINAL. 

Il s'agit du cas d'un proaucteur qui multiplie b son tour du materiel 
de rcproductiorJ ou d.:: multiplication et utilise ce materiel remul tiplie ou le fait 
utilisc.:r en vue d'unc commercialisation du produit final 

Il S(; peut qu'un producteur d::? fleurs A achete des plants d'une 
variete protfgE."-e a l'obt.tr.teul- B pour lesquels il a verse une redevance . 

Trois hypotheses se prescr,ten:: : 

1 - Ces plants sont destin~s A une production de fleur coupfe 1 

le droit de l'obtenteur est epuise. 

2 - Ces plants sont multiplj6s b tres petite echelle pour un usage 
familial ne donnant lieu a aucnn acte com.·nercial ; le droit de 
l'obtenteur doit.. ctre considfrc egalcment comme epuise. 

3 - Ces plant$ sonl multipli6s:mais cette fois a g~ande echelle· a 
1' ili'-U de 1' obtcnteur E~c] on des mft1Joacs decri t.cs au Chapitre r} 
en vue d'tmc p.r·oduction comrnercialc du produit fini ; lc droit 
de l'obtentcur ~st meconnu. 

Un auLre c>:e:up] e pcut et.re dorme 5 partir d'une cspece fruitiere ; 
un .::.griculle>ur achet.c un arbrc d'unc varictc prot:<;;gee et le multiplie pour ccnsti~uer 
un ve:r~;cJ· commer·cial. L'obtenteur n'aura rc<;u une redcvance que sur l'arbre achete. 

La France ctudie unc modification de J.'article 8 (cas des E!Sf'&ces 
fruilitTc::;) du d('crct nc 78./·1:1 du 23.02.78 fi:.;ant la liste des cspeccs v[g0Lales 
JX.)lll' J,_,~;c11H~1Je:s }•t.'iJVer!!: (·t.rc ueliVlCS de~·. cc·rtificc.:ts d'ol;tention vegetale ainsi 
(}L:C pot:r c],acmw c1'e]jes )u. r-ort,;:;€.. ct 2.;::,. dur,~~ du droit <'lc l'ol.Jtcnt.eur. 

Le but rechc·rc'h(> est d0 penJ,c>ttl·e a.ux obtPnlcurs de :fuirc valoir lcu::--s 
droit s d.:ms le C<J s 9_~;l~ m'.ll tJJ:Li_c_~0-0l2__d~!:,1J._n(e i': __ ~I}_c _ _r,_r_?..?Y..C::.~~_9_r~_c_:o::-~.:_;Je:r:cia J _'? liP 

fruit. 

L'appljcalion d(:: ces dispositions ~oc t..raduit d<::ns lcs f::.lit.s de la :h .. r;;cn 
suivant..e 

il c...pp2.rticnt 

1- a l'ob'-..C:";1..:.eur de l02t.tre en fv:idcnce qup le produit. final CCli:.':Uercialise 
est issu d'un n,au~del vE:gct<::l r.::ultiplie b son insu et.. pouY leque]. la 
r~dcvance n'a pas ~t~ vers6c, 
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2 - au producteur de: prouve:r que: la redcvance a deja ete payee 
a 1 1 aide de sa comptabilitf m~tierc. 

3 - aux tribunaux de. trancher e!l cas de litig~. 

'route notion de controle exerce par l 1 organisme qui delivre les 
ccrtificats d 1 0btention vegetale est a ecarter. 

Plusicurs cas concrets rcncontres d~ns le pass6 en France dans le 
F-ecteur "Plantes Orncrr:cntales" pour des productions nationales ont ainsi ete solu
ticnile. Ils sont plus difficiles d resoudre Jorsqu 1 il s 1 agit d 1 un produit final 
i::-.;---ortc ct. que le pays exportat~ur ne protege pas le produit final, ou ne prevoi t 
pas une disposition Silllilaire a c:clle evoquft> pour les arbres fruitiers, d 1 0U la 
SU9CJCStion fran~aise d I examiner 1 I (;!"!Semble des donnees du probleme a GEmeve pour 
parvenir a une plus grande hanuonis<..tion des legislations nationales. 

VI - CONCLUSION 

L~ veritable probl~me 11 1 cst pas la protection du produit final en tant 
que tel, mais celui de la just..e rcn:un€•ration de· 1 1 obtcnteur pour tout materiel de 
mul t..iplication utilise pour la production com:r.erciale du produi t final. 

La protection du produit final dans le cas des plantes ornementales est 
unc !:.olut..ion. 

L 1 cx1~s0 des donnees pour les arbres fruitiers peut constituer_une autre 
e:pp.rc.che p . ..-:..u n~soudre cc probl?mc. 

Lf~S pay!"; disposes a prendre Jes dispositions rcglementaircs similaircs 
~ cclles de la Fratlce, de 1 1 Italie et de la Sui~se pourraient ainsi se faire 
connaitrc. 

[Fin du document) 


